
Nos
principes

coopératifs

945 avenue de l’Europe
34190 Laroque 

04 99 53 11 02 

Sociétariat multiple 

inclut des consommateurs,
des producteurs, des

salariés et des partenaires,
tous unis par l’intérêt

collectif.

Chaque coopérateur
participe activement aux

décisions de la
coopérative.

Tous les bénéfices sont
réinvestis dans la

coopérative pour favoriser
le développement de

projet local.

notre
fonctionment

notre
fonctionment

Réinvestissement des
bénéfices 

1 associé = 1 voix 

Ici, nous allons
bien au-delà d'un

simple magasin
Biocoop..
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SociétéSociétéCoopérative
Coopératived’Intérêts
d’IntérêtsCollectif
Collectif

Incarné par des valeurs
environnementales,

collectives et sociales

bio.ensemble@gmail.com
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BioEnsemble BioEnsemble CooperativeCooperative



Pourquoi
devenir

coopérateur ?CooperativeCooperativeCooperative  
 

BioEnsemble BioEnsemble 

Engagement collectif 

Influence directe 

Coopérative BioEnsembe

@bioensemble

Participez aux décisions
et orientez le

développement de la
coopérative.

Soutenez un projet
collectif, dynamique et

ambitieux, axé sur le bien
commun.

 En tant que client de Bio
Ensemble, vous êtes déjà un
maillon essentiel d’un projet

coopératif. 

En devenant coopérateur,

vous devenez un acteur clé de

cette dynamique 

Suivez-nous
Suivez-nous   sur lessur les   réseauxréseauxsociaux !
sociaux !   

Comment devenir
coopérateur ?

Comment devenir
coopérateur ?

Il vous suffit d'acheter
une part sociale d’un

montant de 50€. 

C'est simple ! 

Façonnez l 'avenirde votre (future)
coopérat ive

Façonnez l 'avenirde votre (future)
coopérat ive

Une part = une voix lors
des votes de

l’assemblée générale
annuelle. 


